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DOCUMENT 2 : ELEMENTS DE LANGAGE POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
ARGUMENTAIRE SUR LA PREVENTION DU GASPILLAGE LIE AUX IMPRIMES 
PUBLICITAIRES SANS ADRESSE   
 
Disposer d’un argumentaire sur la prévention du gaspillage des IPSA vous permettra de mieux 
convaincre vos interlocuteurs. Cela se prépare et s’adapte en fonction de la cible. Vous 
trouverez ci-dessous des chiffres, textes de loi, résultats d’enquête qui seront autant de 
données utiles à la construction de votre argumentaire. 
 
 
Rappel des chiffres   
Les imprimés publicitaires sans adresse (IPSA) représentaient 766 700 tonnes en 2021en 
France (Étude : https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5995-actualisation-
2021-des-flux-de-produits-graphiques-en-france.html).  
Bien que recyclables, la production et la distribution des imprimés publicitaires sans adresse 
demeure consommatrice de ressources. Ainsi, les imprimés distribués qui ne sont pas 
consultés et jetés à la poubelle sans avoir été lus constituent une source de gaspillage qui 
peut être évitée (44 % des particuliers interrogés déclarent jeter des publicités à la poubelle 
sans y avoir prêté attention au moins 1 fois par semaine. Étude : ADEME 2020).  
 
En France, chaque année, chaque foyer reçoit près de 25 kg d’imprimés publicitaires sans 
adresse, soit en moyenne près de 12 kg par habitant. 
 
Le taux d’apposition du dispositif stop pub était de 17 % selon les mesures de l’enquête de 
l’ADEME réalisée en 2020. Cette étude estime que le taux d’apposition potentiel du STOP 
PUB pourrait atteindre 30 %* des boites aux lettres. 
  
Le stop pub  
Le Stop Pub, autocollant ou simple marquage sur la boite aux lettres permet aux ménages qui 
ne lisent pas les imprimés de manifester leur souhait de ne pas recevoir les imprimés 
publicitaires et les gratuits sans adresse. En revanche, ce refus ne concerne pas les 
publications des collectivités locales qui peuvent donc être distribuées, même dans les boîtes 
dotées de l’autocollant. 
 
D’après l’Etude de l’ADEME 83% des porteurs de Stop-Pub sont satisfaits de son impact.  
 
Historique 
L’autocollant Stop Pub a fait son apparition en 2004 dans le cadre du Plan national de 
prévention de la production des déchets. Mis à disposition des collectivités et associations 
souhaitant le diffuser, sa promotion locale a été inégale.  
 
Quels types de supports et contenus concernés par le STOP PUB ?  
L’apposition du Stop-Pub concerne les prospectus, tracts, flyers, dépliants, catalogues ou 
brochures sans nom ni adresse. Cela n’inclut pas les publications des collectivités locales qui 
sont distribuées.  
 
Quelles sont les possibilités de ne pas recevoir d'imprimé publicitaire en BAL ? 
Les particuliers peuvent manifester leur souhait de ne pas recevoir d’imprimés publicitaires 
sans adresse en installant un autocollant sur leur boite aux lettres. Différents visuels existent 
pour cela mais un simple marquage sur la boîte aux lettres est tout aussi valable. 
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*En considérant les porteurs de STOP PUB qui comptent maintenir la mention sur leur BAL et les non-porteurs qui souhaitent en apposer une 
à l’avenir, le taux d’apposition potentiel de STOP PUB est de 27 %. Ce taux d’apposition potentiel futur du STOP PUB monte à 30 % en 
considérant les indécis indiquant par ailleurs qu’à choisir, ils préfèrent ne recevoir aucun IPSA quitte à en manquer certains qui les intéressent 
 
 
Comment se procurer un STOP PUB ? 
Il est possible de se procurer des autocollants Stop-Pub auprès des mairies, des associations 
environnementales, de la grande distribution et également en téléchargeant le visuel sur le  
site du Ministère de l’écologie https://www.ecologie.gouv.fr/stop-pub 
 
 
Quelle est la typologie des porteurs de Stop Pub ? (Source : enquête ADEME) 

 Les porteurs de Stop Pub se caractérisent par une part plus forte de cadres supérieurs 
et de retraités, et une part moindre d’employés et d’inactifs.  
 

 Les porteurs de Stop Pub font partie de foyers plus restreints que la moyenne de la 
population française : près des 3/4 des porteurs de Stop Pub font partie d’un foyer de 
2 personnes maximum, pour un peu plus de la moitié du panel représentatif de la 
population française. Les foyers de grande taille sont moins représentés parmi les 
porteurs de Stop Pub.  
 

 L’analyse sur la population des porteurs de Stop Pub montre globalement la même 
répartition selon les tranches de revenus.  

 
 Chez les porteurs de Stop Pub, on dénombre un peu moins de propriétaires de 

logement individuel.  
 

 
Quelles sont les pratiques et les perceptions ?    

 Le courrier / les imprimés distribués en boîte aux lettres occupent la 4ème place des 
médias (après internet, la télévision et la radio) : ils sont consultés quotidiennement 
par 36 % du panel. 

 En dehors d’internet, les porteurs de Stop Pub consultent moins fréquemment les 
médias que la moyenne de la population.  

 Les porteurs de Stop Pub sont beaucoup plus nombreux à ne consulter que rarement 
voire jamais les courriers/imprimés distribués en BAL, les panneaux d’affichage, la 
presse papier ou encore les imprimés distribués dans la rue / les espaces publics / les 
magasins.  

 55 % des porteurs d’un Stop Pub sont équipés d’un ADBLOCK sur leur navigateur 
web. 
 

Un contexte porteur 
 Les baromètres menés par l’ADEME soulignent une conscience écologique de plus en 

plus partagée. barometre-les-francais-et-l-environnement-vague-6 
 

 Au sein du grand public : une sensibilité de plus en plus forte aux enjeux de réduction 
du gaspillage (alimentaire, eau, papier…), des plaintes de plus en plus fréquentes 
d’habitants recevant des imprimés publicitaires alors qu’ils sont équipés de STOP PUB. 
 

 Par ailleurs, le Syndicat de la Distribution Directe a mis en place une plateforme afin 
que les particuliers puissent signaler facilement le non-respect de leur étiquette Stop-
Pub : www.respect-stop-pub.fr  



 
OPTIGEDE 
Centre de ressources 
économie circulaire et déchets 
 

 

 
 
 
  Boîte à outils « Stop Pub »                                                            2022         3/5

 Au sein des entreprises et du monde économique : des engagements RSE et des 
initiatives d’amélioration des pratiques.   
Exemples : les annonceurs d’imprimés publicitaires portent des initiatives autour du « 
0 prospectus » (ex : Monoprix, Intermarché de Clichy) – toutefois souvent remplacés 
par de la publicité numérique ; les distributeurs d’imprimés publicitaires mènent des 
actions RSE autour de la valorisation des Imprimés publicitaires non distribués, des 
actions de formation des employés pour veiller aux bonnes pratiques de 
distribution…) ; des annonceurs acquièrent une sensibilité à l’enjeu de réduction des 
charges et l’intérêt économique de ne pas sur-émettre de la publicité inutile (i.e. jetées 
à la poubelle, non distribuées…) ; des collectivités identifient un Intérêt pour la 
réduction de leurs charges liées à la collecte des déchets.  
 

 La loi NOTRe (transfert des compétences vers les intercommunalités, refonte des 
contrats) engendre un contexte propice à la remise à plat des politiques déchets et à 
ce type de réflexions sur des approches innovantes en matière de prévention des 
déchets. 

 
 

Quel est le Cadre réglementaire ?  
Dans la prolongation du Grenelle de l’Environnement, à partir de 2009, la France s’est dotée 
d’une politique de réduction des déchets avec des objectifs chiffrés qui a donné lieu à de 
nombreux plans et programmes locaux de prévention sur l’ensemble du territoire. L’un des 
objectifs majeurs de réduire de 7 % la production des ordures ménagères et assimilées sur 5 
ans, en intensifiant la prévention, a été globalement tenu. 
 
Le dispositif Stop Pub, qui consiste à signaler sur sa boîte aux lettres que l’on ne souhaite pas 
recevoir d’imprimés publicitaires distribués sans adresse, a été une des actions les plus 
souvent mises en place par les collectivités.  
 
La mention « STOP PUB » a ainsi fait son apparition en 2004 dans le cadre du Plan national 
de prévention de la production des déchets. Elle vise à réduire le gaspillage lié aux imprimés 
publicitaires sans nom ni adresse non lus par leurs destinataires.  
 
Depuis 2004 et dans le cadre de ses missions en faveur de la consommation responsable et 
de la lutte contre le gaspillage, l'ADEME a engagé d’autres démarches majeures autour des 
imprimés publicitaires sans adresse (IPSA) et du dispositif STOP PUB. 
 
En 2018, entourée d’un groupe de travail, l’ADEME a étudié quelles pourraient être les pistes 
d’amélioration pour réduire ce gaspillage. Deux champs d’actions se sont révélés possibles : 
améliorer la connaissance et l’utilisation du STOP PUB et expérimenter un nouveau dispositif.  
 
En 2020, l’ADEME a commandité une large enquête qualitative et quantitative concernant les 
imprimés publicitaires sans adresse (IPSA) et le STOP PUB.  
 
Malgré une satisfaction globale des consommateurs concernant le dispositif Stop-Pub qu’ils 
considèrent majoritairement comme efficace et pertinent, ces travaux mettent en évidence un 
potentiel de développement du STOP PUB, en termes de notoriété, de taux d’apposition par 
les particuliers et in fine d’efficacité en matière de réduction des imprimés publicitaires sans 
adresse (IPSA) reçus. Pour atteindre ce potentiel, différents leviers d’actions ont été identifiés 
lors des échanges avec le groupe de travail, en parallèle des actions déjà engagées par les 
parties prenantes. C’est dans ce contexte et pour concrétiser les réflexions engagées que 
l’ADEME et ses partenaires ont souhaité construire un plan d’actions volontaires. Celui-ci 
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s’inscrit en complémentarité du cadre législatif et des actions visant à sa mise en œuvre, 
notamment en ce qui concerne l’obligation législative pour les distributeurs de respecter les 
mentions de type STOP PUB. 
 
Loi AGEC 
 

Après plus de 15 ans après l’apparition du Stop Pub, la loi relative 
à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire dite AGEC 
a donné au respect du dispositif un cadre légal. Son article 46 
prévoit ainsi qu’à compter du 1er janvier 2021, le fait de ne pas 
respecter les autocollants Stop Pub ou toute autre mention 
apposée sur les boîtes aux lettres faisant état du refus de recevoir 
des publicités est désormais passible de l’amende prévue pour les 
contraventions de Vème classe (1 500 euros pour les personnes 

physiques et 7 500 euros pour les personnes morales). Cette avancée législative tend à 
renforcer l’efficacité́ du Stop Pub.  
 
Bien que le recyclage des Imprimés Publicitaires Sans Adresse (IPSA) s’avère performant, 
éviter de produire des exemplaires non lus et jetés doit rester une action prioritaire. Cela 
s’inscrit dans la démarche d’économie circulaire et de réduction du gaspillage des ressources 
naturelles.  
 
Loi Climat et Résilience 

 
La Loi N° 202-1104 du 22 aout 2021 « portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets » inscrit dans son article 21 la possibilité d’expérimenter dans 
15 collectivités et pour une durée de 3 ans, l’interdiction de 
distribution à visée commerciale non adressés sauf mention visible 
les autorisant. 
 
L’expérimentation du « Oui pub » s’inscrit dans un contexte global 

de sensibilité de plus en plus forte des citoyens aux enjeux de réduction du gaspillage.  
 
Le « Oui Pub » permettra aux citoyens qui le souhaitent de faire connaître leur souhait de 
recevoir de la publicité. Pour les collectivités participant à l’expérimentation, ce nouveau 
dispositif permettra d’assurer une évaluation des impacts environnementaux de la réduction 
des imprimés publicitaires non adressés ainsi que la comparaison de la production et diffusion 
des IPSA avec celles des messages publicitaires en format numérique, mais aussi de ses 
conséquences sur l’emploi, sur les comportements des consommateurs ainsi que des facteurs 
de réussite ou les difficultés de mise en œuvre du dispositif. 
 
Ce projet d’expérimentation porté par la convention citoyenne a été retenu dans la loi Climat 
et résilience et précise :  
« I - A titre expérimental et pour une durée de trois ans, la distribution à domicile d'imprimés en plastique, en papier 
ou cartonnés à visée commerciale non adressés, lorsque l'autorisation de les recevoir ne fait pas l'objet d'une 
mention expresse et visible sur la boîte aux lettres ou le réceptacle du courrier, est interdite. Sont exclus de cette 
expérimentation les échantillons de presse. Cette expérimentation a pour but d'évaluer l'impact environnemental 
d'une telle mesure, notamment sur la production et le traitement des déchets de papier, ses conséquences sur 
l'emploi, sur les secteurs d'activité concernés et sur les comportements des consommateurs ainsi que ses 
éventuelles difficultés de mise en œuvre. Elle est mise en place dans des collectivités territoriales ou des 
groupements de collectivités territoriales ayant défini un programme local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés en application de l'article L. 541-15-1 du code de l'environnement. La liste de ces collectivités et 
groupements, dont le nombre ne doit pas excéder 15 et dont la population totale ne doit pas excéder 10 % de la 



 
OPTIGEDE 
Centre de ressources 
économie circulaire et déchets 
 

 

 
 
 
  Boîte à outils « Stop Pub »                                                            2022         5/5

population française totale, est définie par décret, sur la base des candidatures exprimées. Le cas échéant, la 
sélection est opérée en tenant compte de la diversité des territoires. » 
Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  
 
Liste des collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales mettant en place 
l'expérimentation prévue. https://www.ecologie.gouv.fr/stop-pub 
 
 
Retour d’expériences sur les opérations Stop Pub 

 Les opérations réussies, du point de vue du taux d’équipement des boîtes aux lettres 
des particuliers ne souhaitant pas recevoir d’IPSA, sont le résultat d’actions de 
proximité associées à un niveau de communication important, dans le cadre d'une 
démarche ayant clairement bénéficié de l'initiative ou de l'appui de la collectivité. 
 

 
Argumentaire technique 

 L’apposition d’un Stop Pub contribue à la réduction de la production et de la distribution 
des imprimés publicitaires sans adresse non sollicités. En cela, cette apposition permet 
de limiter la quantité de déchets des ménages, et implicitement de préserver des 
ressources. Les programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés 
(PLPDMA), sont obligatoires et peuvent être un point d’appui pour initier une opération 
Stop Pub.  
 

 L’apposition d’un autocollant Stop Pub sur la boîte aux lettres n’est pas le seul moyen 
de limiter la quantité d’IPSA non sollicités distribués. Diverses actions de prévention 
peuvent porter sur les étapes amont du processus global de production et de 
distribution des IPSA (phases de conception et impression des imprimés notamment). 
Certaines actions sont déjà largement engagées par les acteurs professionnels 
concernés (ciblage des campagnes publicitaires, réduction des grammages de 
papiers, utilisation de papiers recyclés, etc.), d’autres font l’objet de travaux de 
réflexion, elles permettront d’améliorer encore les résultats en matière de prévention. 
L’objectif d’une démarche Stop Pub n’est pas de supprimer la publicité mais de faire 
en sorte que ceux qui ne souhaitent pas recevoir d’IPSA ne les reçoivent plus, évitant 
ainsi le gaspillage que constitue leur élimination immédiate sans la moindre 
consultation. 

 
 

 Le caractère recyclable du papier ne doit cependant pas faire oublier le gaspillage 
consistant à se défaire immédiatement des IPSA non souhaités et non lus, leur 
traitement (par élimination ou recyclage) ayant en effet des impacts environnementaux 
ne pouvant être négligés. 


